[bookmark: _Hlk148348687]PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE DE ....................................
	L’an deux mil vingt-deux et le jeudi dix février s’est tenue l’Assemblée Générale Constitutive de.............................................. dans .....(.localité)......................
Etaient présents à cette Assemblée, les membres fondateurs de ...........dont la liste de présence est annexée au document.
L’ordre du jour se présente comme suit :
1. Etude, amendement et adoption des textes fondamentaux (statuts et règlement intérieur), 
1. Election des membres du Bureau Directeur et désignation des Commissaires aux comptes.
1. Divers.
Un présidium de trois (03) membres fut mis sur pied pour conduire les activités de l’Assemblée Générale. Il s’agit de :
· Président : 
· Secrétaire : 
· Rapporteur : 
Après l’adoption de l’ordre du jour, le premier point inscrit qui est : l’étude, amendement et adoption des textes, tous les articles des statuts et règlement intérieur ont été étudiés et discutés un à un.
Chacun a apporté son amendement pour étoffer lesdits textes. A la suite de quoi l’Assemblée a, à l’unanimité, adopté les textes amendés qui constituent la base juridique de l’Association ou ..........
Le deuxième point a été consacré à l’élection des membres du Bureau Directeur et à la désignation des deux Commissaires aux comptes. Après un vote régulièrement organisé, les résultats se présentent comme suit :
· Président :
· Vice-Président si vous en avez
· Secrétaire : 
· Secrétaire Adjoint :
· Trésorier : 
· Trésorier Adjoint : 
· Organisateur : 
· Organisateur Adjoint :
Il a été procédé à la désignation des deux Commissaires aux comptes par l’Assemblée Générale. Il s’agit de :
· Monsieur : 
· Monsieur : 
Le Président a exhorté les participants au dynamisme, à une franche collaboration et à une détermination sincère afin que les objectifs fixés par l’Association ou......... soient atteints.
En divers,                                                                                          .
L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale, démarrée à dix heures trente minutes (10h 30mn) a pris fin à quatorze heures trente minutes (14h 30mn). 


Pour le Présidium
Le Secrétaire		          	Le Président 		           	Le Rapporteur
